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Mardi 26 octobre 1971,
all heures

A/PV.1977

6. Notre position s'appuie sur une conviction constante de
la Belgique, qui a ete rappeIee par notre Ministre des
affaires etrangeres lors de la vingt-cinquieme session de
l'Assemblee generale [1856eme seanceJ. Elle peut etre
explicitee comme suit: primo, la Charte reserve a l'Etat
chinois un seul siege permanent a l'Organisation. La Belgique
pense que 1es representants de la Republique populaire de
Chine doivent occuper ce siege. La Belgique n'accepte done
pas la these dite des deux Chines. Secundo, la Belgique n'est
pas non plus favorable, sauf si un accord intervenait a cet
egard entre les deux gouvernements concernes, it 1a repre
sentation al'ONU de deux gouvernements distincts pour un
seul Etat. Tertio, Ie siege permanent de la Chine etant
reconnu a la Republique populaire de Chine, si les
representants de Tafwan avaient souhaite conserver, comme
representants d'un Et~t distinct de la Chine, leur droit de
sieger dans notre Organisation, la Belgique estime que cette
question aurait dil etre soumise a debat et tranchee de
fa~on positive.

7. Telle est la position de fond de la Belgique et c1est
pourquoi elle s'est abstenue lors du vote sur ce projet de
resolution.

8. En ce qui concerne Ie projet de resolution dit albanais,
[A/L.630 et Add.1 et 2J rna delegation a vote affirm2tive
ment pour les raisons suivantes. Depuis 1968, la Belgique a
affirme sans equivoque que les deIegues de la Republique
populaire de Chine devaient representer l'Etat chinois a
l'Organisation des Nations Unies. La 10gique de cette
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renee dans les affaires interieures. Son respect scrupuleux a
toujours ete la norme qui a determine la conduite de mon
gouvernement sur Ie plan international. C'est pourquoi lors
du vote sur Ie susdit projet de resolution nous nous sommes
abstenus. Cette abstention signifie que l'Espagne,
convaincue de l'unite nationale et de l'intt~grite territoriale
de la Chine, accepte la presence aux Nations Unies de ce
grand pays. Nous considerons. que cette presence est
opportune et necessaire. Nous ne sommes pas entres et nous
ne voulions pas entrer dansd'autres aspects de cette
question importante parce que cela releve de la seule
competence du peuple chinois, maftre unique et absolu de
son destin.

5. M. LONGERSTAEY (Belgique): Ma delegation s'est
abstenue sur Ie projet de procedure A/L.632 et Add.1 et 2
pour les raisons suivantes. La Belgique estime que ce projet
de resolution sur lequel nous nous sommes prononces hier
soir [1976eme seanceJ n'indiquait pas avec une clarte
suffisante de quoi il s'agissait. Ce projet pouvait en effet
donner it penser que Ie projet de resolution portant sur Ie
fond, dit "projet albanais", tranchait d'autres questions que
celle du choix des representants de l'Etat chinois dans notre
organisation.

1

POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR

4. Nous tenons a affirrner que si Ie grand probleme
politique est d'adapter notre organisation au processus
historique, il est par contre des principes de notre charte
qui sont inalterables. L'un d'entre' eux, c'est la non-inge-

3. Ma delegation estime que toute organisation, et, partant,
les Nations 'Cedes, doit s'adapter aux circonstances histo
riques en evolution. Pretendre que la question chinoise
depend de l'interpretation d'articles ou de reglements de
procedure sembIabIes a cem'\ qui etaient en vigueur en
1950, c'est renoncera comprendre Ie profond probleme
politique que cette question constitue. 11 n'est pas possible
de fournir une interpretation queUe qu'elle soit en dehors
du contexte hist0rique, contexte qui, de nos jours, n'est
plus Ie merne qu'il y a 20 ~ms. Aujourd'hui, l'on essaie de
rechercher une coexistence juste et pacifique fondee sur des
realites et il n'est done pas possible de meconnaftre
l'existence d'un pays de 750 millions d'habitants. Le temps
de l'isolement est depasse et c'est pourquoi nous nous
felicitons de voir cette realite refletee aux Nations Unies.
NOllS esperons que cela contribuera a instaurer un nouvel
ordre international plus stable et plus harmonieux.
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President: M. Adam MALIK (Indonesie).

1. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Je vais
donner la parole aux representants qui souhaitent expliquer
leur vote. Je suggere que leurs interventions ne depassent
pas 10 minutes.

Retablissement des droits lc~gitimes de la Republique
popuIaire de Chine a I'Organisation des Nations Unies
(fin)

2. M. DE PINIES (Espagne) [interpretation de l'espa
gnolJ : Ma delegation tient, pour bon ordre, a exposer a
l'AssembIee sa position concernant Ie vote sur la question
de Chine. Ma delegation s'est abstenue lors du vote sur Ie
projet de resolution portant sur Ie fond [AIL. 630 et Add.1
et 2J, de meme qu'elle l'aurait fait sur tout autre projet qui
aurait pu etre mis aux voix.

Nations Unies

ASSEMBLEE
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21. M. SEIGNORET (Trinite-et-Tobago) [interpretation
de l'anglais] : La delegation de la Trinit6-et..Tobago est

20. Nous profitons de cette occasion pour adresser au
grand peuple ch,inois nos salutations les plus chaleureuses et
fraternelles pour cette importante victoire dans la lutte
contre l'imperialiisme, et nous lui souhaitons de tout coeur
que, sous la direction du parti communiste chinois et du
president Mao Tse-toung, it remporte des succes toujours
plus grands sur la voie glorieuse du socialisme.

16. Par cette decision, les Etats Membres ont exprime leur
ferme opposition a la politique de diktat des Etats-Unis
d'Amerique; de ce grand evenement, its tirent ajuste titre la
conclusion que, par des efforts conjugues, ils sont en
mesure non seulement de faire face ala politique de force
et de chantage des puissances imperialistes mais aussi de
leur causer des defaites cuisantes. Malgre la grande defaite
qu'ils ont subie, les imperialistes americains ne s'ecarteront
pas de leur politique de diktat et d'agression; its continue
ront sur la meme voie. Mais leurs efforts desesperes contre
les peuples se heurteront a une resistance encore plus
resolue et, en derniere analyse, c'est la justice, ce sont les
peuples et leur lutte qui vont triompher.

17. La decision prise par l'AssembIee generale de retablir
Ie droit de la Chine al'Organisation des Nations Unies est
l'incarnation de Ia volonte des peuples du monde, qui la
considerent comme leur propre victoire et comme celle de
toutes Ies forces et de tous les Etats epris de paix qui
luttent pour Ie triomphe de la cause de la liberte, de
l'independance et du progres dans Ie monde.

18. En la Chine populaire, les peuples voient la grande
citadelle du sociaJisme, Ie soutien resolu et sincere des
peuples qui luttent pour la liberation nationale et sociale, Ie
defenseur puissant des principes de la justice, l'obstacle
infranchissable aux plans d'hegemonie et de domination
mondiale de deux grandes puissances imperialistes.

15. Le retablissement de tous les droits de la Chine a
l'Organisation des Nations Unies marque un evenement de
grande importance pour cette Organisation. II constitue une
contribution importante 11 la lutte des Etats Membres epris
de paix pour liberer les Nations Unies de Ia manipulation de
deux grandes puissances, pour Ie redressement, la regenera
tion et l'acheminement de l'Organisation des Nations Unies
sur la voie prescrite par la Charte.

19. En tant que pays initiateur de la question du retablis
sement des droits legitimes de la Republique populaire de
Chine, la delegation albanaise exprime ses sinceres remercie
ments ala majorite des Etats Membres de cette Assemblee
pour leur puissant appui a ce sujet. Nous felicitons en meme
temps les delegations des Etats coauteurs du projet de
resolution A/L.630 et Add.l et 2, qui ont mene ici une
juste lutt\~ de principe en pleine conformite avec la realite
internatio~\1ale actuelle.

14. Ainsi a pris fin une situation qui etait la honte de
l'Organisation des Nations Unies, une injustice internatio
nale sans precedent envers Ie plus grand peuple du monde.

9. En votant hier soir en faveur du projet de resolution
albanais, la Belgique a pris position sur cette seule question.
Ainsi que la Belgique l'a expose i1 y a un instant dans sa
justification de vote sur Ie projet de resolution americain de
procedure, ledit projet se bornait en effet, de l'avis du
Gouvernement beIge, a reconnaitre les It:presentants de la
Republique populaire de Chine comme seuls representants
de l'Etat chinois al'Organisation des Nations Unies.

10. M. MALILE (Albanie): L'Assemblee generale des
Nations Unies, malgre les efforts et les nombreuses pres
sions des Etats-Unis d'Amerique, a adopte, dans une
atmosphere d'entho'Usiasme extraordinaire, Ie projet de
resolution A/L.630 et Add.l et 2, presenttS par l'Albanie et
22 autres pays, par lequel on a retabli les droits Iegitimes du
glorieux peuple chinois et de la Republique populaire de
Chine al'Organisation des Nations Unies, droits qui lUi ont
ete denies injustement pendant 22 ans pa~ suite de la
politique de diktat des imperialistes americains. Cette
decision d'une importance particuli<~re restera dans rhis
toire des Nations Unies comme une grande victoire de tous
les peuples du monde et des Etats Membres epris de paix, et
en meme temps comme une defaite cuisante pour les
Etats-Unis d'Amerique.

11. Le soutien, par la majorite ecrasante de l'AssembIee,
du projet de resolution des 23 puissances a temoigne de
l'immense autorittS et du prestige de la Republique popu
laire de Chine, du grand role que lui reconnait Ie monde,
de sa force et de sa vitalite colossales au service de la liberte
et de l'independance des peuples, de la paix et du progres,
de la force et de la volonte de tous les peuples et Etats epris
de paix. On a reaffirme la grande verite que, sans la Chine
populaire, sans sa participation et son aide indispensables,
l'Organisation des Nations Unies n'est pas en mesure de
contribuer a Ii solution juste et effective des probh~mes

importants qui preoccupent les peuples du monde.

12. Les Btats-Unis d'Amerique, aveugles par leur haine a
regard du triomphe de la revolution et du socialisme dans la
grande Chine, ont lutte de toutes leurs forces pour
e'mpecher sa marche en avant et pour l'isoler du monde. lei,
a l'Organisation des Nations Unies, depuis plus de deux
decennies, ils ont deploye une activite antichinoise et mene
une propagande fallacieuse et monstrueuse sans precedent
contre Ie peuple chinois et la Republique populaire de
Chine. En opposition avec la volonte des Etats Membres et
des peuples du mande; ils ont persiste jusqu'au dernier
moment contre Ie nHablissement des droits de la Chine a
l'Organisation des Nations Unies. La decision de l'Assem
bIee generale a inflige un rude coup ala politique hostile
des Etats-Unis d'Amerique envers la Republique populaire
de Chine. La politique d'obstruction des Etats-Unis vis-a-vis
de la Chine al'ONU a miserablement echoue. L'AssembIee
generate a rejete resolument et a tout jamais Ie complot
americain des "deux Chines", ou d' "une Chine et d'une
TaiwanH

, en retablissant les droits Iegitimes de la Chine et
en expulsant les elements du cadavre politique tchang
kafchekiste de rOrganisation des Nations Unies et de tous
les organismes qUi s'y rattachent.

13. Cette decision de I'Assembtee generale constitue egale
ment une lourde defaite pour les sociaux-imperialistes
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affirmation implique que les reph~sentants qui ont occupe sovietiques, qui ont deploye tous leurs efforts en vue
jusqu'a present Ie siege de la Chine ne peuvent pas d'isoler la Chine dans 3e monde.
continuer aIe faire.

r..
j

I
I.

r
j

I
r
I
I

,('.';:''-:,;",:',:. 1'. ~."--" "'.- ~ • . ,'~"-'--'-' ·~-·"'"';·,·I;·~' ' ... ,.~ _-T_'-_·~·-~·-:'-,·_·Ti;':-·"~' ~'?"';:T' .~. '-'~ - ''-'-':'~ ~.;;:r~::~;:~:.·:.,)<.-;·~~,~~;~r';'-.::'~~·wt:",)~;f~~·-.;"!'4;r.:-.;.~~~~,··",,;.;t;'~"f~Iit~"iWi!f .' .
. "'."". .-- -" •....- •..- ...•...•..••...-.•..- .•..• -.-................ • •..... -..•.•••._ __ .•_._. __ .._.~~_ __ •...•_ .•._·•.•.._ ~_ _ _._C_" -'- ..



,

I.1
J
J • ,

.-t:~

I
) .
j .

\ .
I
j
I
i

!
1
I
I
!

r
j
r

I
I
f

I
1

, .

3

1 Vorateur s'est exprime en italien. La version fran~aise de sa
declaration a ete communiquee par la delegation.

31. Vingt-deux pays ont presente Ie projet de resolution
A/L.632 et Add.l et 2, qui etait fonde sur l'Article 18 de la
Charte. Seion cet article, l'exclusion d'un Etat Membre est
consideree, et ajuste titre, comme une question importante
dont Ie reglernent requiert la majorite des deux tiers des
rnembres presents et votants. La delegation italienne estime
que cette regIe constitue run des principes fondamentaux
sur lesquels est fondee l'Organisation des Nations Unies.
Dans Ie cas specifique de la proposition soumise al'Assem
blee, Ia delegation italienne a estime qu'il fallait tenir
compte des implications futures possibles et, puisque Ie
bien-fonde juridique des formulations qui nous avaient ete
sournises ne nous semblait pas suffisamment demontre, la
delegation italienne s'est abstenue.

32. Le resultat fmal du vote repond au desir que j'ai
exprime au debut de ma declaration, a savoir au desir du

30. Confonnement acette position, la delegation italienne
a vote en faveur du projet de resolution A/L.630 et Add.l
et 2.

28. Considerant egalement que les principales revendica
tions de la RepubHque populaire de Chine et de la
Republique de Chine s'excluent rnutuellement, ma delega
tion s'est vue dans l'obligation de voter en faveur du projet
de resolution A/L.630 et Add.l et 2. En rneme temps, eUe
desire fonnuler l'espoir que Ie peuple chinois lui-meme
resoudra les divergences interieures qui Ie divisent depuis 20
ans.

que l'on utilise Ie projet de resolution dit de la "question
importante" [A/L.632 et Add.1 et 2J en tant que
stratageme pour differer davantage la presence h~gitime de
la Republique populaire de Chine a l'Organisation des
Nations Unies. Ma delegation estime que la Republique
populaire de Chine est une puissance dont i1 faut au
jourd'hui tenir compte. Si ~ous avions agi ainsi,nous ne
nous serions pas conformes aux principes et aux articles
pertinents de la Charte des Nations Unies compte tenu de
l'evolution des circonstances sur la scene internationale, en
particulier en ce qui concerne Ie rOle de la R6publique
populaire de Chine.

29. M. LUPIS (Italie!) : Ie voudrais expliquer Ie vote de
rna delegation. L'Assernblee sait parfaitement que Ie Gou
vernement italien - rai eu I'honneur de Ie declarer Ie 20
novembre de I'annee derniere [1913eme seance], - a
reconnu Ie Gouvernement de la Republique populaire de
Chine comme Ie seul gouvernement legitime de la Chine. 11
maintient des relations diplomatiques avec Pekin et il
developpe actuellement ses relations avec la grande nation
chinoise. Pour cette raison, Ie Gouvernement italien avait
exprime Ie voeu~ tant dans l'interet de la communaute
internationale que de l'Organisation des Nations Unies et de
la Chine elle-merne, que la R6publique populaire de Chine
entre dans I'Organisation des la presente session de l'Assem
bIee generale - ainsi que l'a solennellernent declare dans
cette enceinte, Ie 60ctobre 1971 [1954eme seance], son
ministre des affaires etrangeres, M. Aldo Moro - et qu'elle
occupe Ie siege que la Charte des Nations Unies reserve ala
Chine au Conseil de securite et al'Assemblee generale.

1977eme seance - 26 octobre 1971

23. De l'avis de ma delegation, la presence des represen
tants du Gouvernement de la Republique populaire de
Chine fournira aux Etats Membres de l'Organisation de
meilleures possibilites pour faire en sorte que celle-ci
remplisse Ie role que lui assigne la Charte.

26. M. MOLEFHE (Botswana) [interpretation de l'an
glais} : Monsieur Ie President, etant donne que c,est la
premiere fois que rna delegation prend la parole, je tiens a
vous feliciter au nom de ma delegation et de mon
gouvernement et vous dire en quelle haute estime nous vous
tenons. Nous esperons que vous conduirez les travaux de la
vingt-sixieme session de l'Assemblee generale au succes.

27. En ce qui concerne les principaux votes de procedure,
rna delegation n'a pas cru devoir accorder son appui ace

rune de celles qui n'ont pas pris part aux debats sur Ie point
93 "Retablissement des droits legitimes de la Republique
populaire de Chine a l'Organisation des Nations Unies".
Pour nombre de gouvernements, dont Ie mien, il s'agissait Ia
d'un probleme tres difficile. D'une part, nous nous sommes
rendus compte de la necessite urgente qu'il y a pour Ie
Gouvernement de la Republique populaire de Chine de
participer aux travaux de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions qui lui sont afflliees. D'autre part, il nous
est apparu qu'il fallait trouver un moyen de maintenir la
representation de la population de Taiwan en attendant Ie
reglement definitif des revendications opposeesen presence.

25. La question de la representation de la Chine a
rOrgartisation a etC tranchee. Ma delegation espere voir
arriver bientot la delegation de la Republique populaire de
Chine. Nous esperons egalement - et c'est la notre voeu 
qu'un reglement negocie de toutes les revendications et
questions en jeu pourra bientot etre realise en tenant
dument compte des droits de tous les interesses.

22. Apres un examen extremement attentif et exhaustif de
la question de la representation chinoise, l'Assembl6e a
decid6de rcHablir tous les droits de la Republique populaire
de Chine et de reconnaitre les representants de son
gouvernernent comme les seuls representants Iegitimes de la
Chine al'Organisation des Nations Unies. II y a eu, au sein
de l'Assemb16e, une quasi-unanimite evidente pour estimer
que Ie Gouvernement de la Republique populaire de Chine
devait participer aux travaux de l'Organisation des Nations
Unies. Cela n'est guere surprenant etant donne que, sans
cette participation, aucune des questions qui sont pour
nous tous une telle cause de preoccupation et qui exigent
d'etre reglees sur une base globale ne peuvent etre discutees
et reglees de fa~on satisfaisante.

24. Si une decision avait ete prise de voter s6parement sur
la derniere partie du paragraphe du dispositif du projet de
resolution A/L.630 et Add.l et 2, rna delegation aurait vote
contre la disposition prevoyant l'expulsion des represen
tants de la Republique de Chine. Nous eprouvons une
grande sympathie pour Ie peuple de Taiwan et nous avcns
avec lui des relations amicales. Mais je dois bien preciser que
ce qui etait Ie plus important etait de soutenir les efforts
qui semblaient Ie mieux ameme d'assurer la participation
de la Republique populaire de Chine aux travaux de
l'Organisation. C'est pourquoi nous avons vote en faveur de
ce PfOj~t de resolution.



43. Au cours du debat sur cette question, il a e16
mentionne que, meme si Ie representant de la Republique
de Chine gardait son siege, celui de la Republique populaire
de Chine pourrait peut-etre en occuper un au sein de
l'Organisation. Peut-etre. Mais tous les renseignements dont

42. Le Gouvernement irlandais ne souhaiterait aucune
ment contribuer aprendre des mesures visant aexpulser un
Membre qui n'a pas enfreint de maniere persistante les
principes de la Charte. La Republique de Chine n'a jamais
ete coupable de tels actes. Mais nous pensions t01,;tefois
qu'il s'agit ici non pas d'une question d'expulsion, mais du
probleme de la representation. d'un Etat Membre. S'il
s'agissait en fait d'une question d'expulsion, I'AssembIee ne
pourrait d'ail1eurs agir qu'en se fondant sur une recomman
dation du Conseil de securite, conformement al'Article 6
de la Charte.

40. Mon gouvemementconsidere depuis longtemps que
l'efficacite des Nations Unies dans l'accomplissement de
leur role primordial, Ie maintien de la paix et de la securite
internationales, depend en grande partie de I'universalite de
leur composition, ainsi que l'a declare Ie Ministre irlandais
des affaires etrangeres, M. P. J. Hillery, au cours de sa
declaration ala discussion generale, Ie 7 octobre {1956eme
seance]. Mon gouvemement a done conc1u qU'ill5tait de la
plus haute importance et dansl'interet de la paix mondiale
que la Rtpublique populaire de Chine occupe aux Nations
Unies Ie siege qui lui revient, sans plus tarder, au moment
ou l'Organisation commence son deuxieme quait de siecle
d'existence.

41. M,on gouvemement s'est toujours profondement
preoccupe des probIemes relatifs aux droits et ala securite
du peuple de Taiwan. Toutefois, il faut reconnai'tre que Ie
Gouvernement de la Republique de Chine ne pretend pas
representer Taiwan mais bien representer l'ensemble de la
Chine, dont lui-meme et la Republique populaire de Chine
considerent que Taiwan fait partie.

39. M. CREMIN (Irlande) [interpretation de l'anglaisj :
Par Ie vote qu'elle a exprime, rna delegation a affirme son
desir de contribuer a la solution du probleme de la
representation de la Chine, probleme qui a ete al'origine de
conflits et de controverses au sein des Nations Unies depuis
plus de 20 ans.

38. Conformement a cette attitude proclamee sans equi
voque, rna delegation a vote en faveur du projet de
resolution A/L.632 et Add.! et 2, qui demandait que toute
proposition tendant afaire perdre son siege ala Republique
de Chine soit consideree comme une question importante
necessitant un vote ala majorite des deux tiers. Nous avons
appuye la motion demandant un vote separe sur Ie dernier
paragraphe du projet de resolution A/L.6?O et Add.! et 2,
qui tendait al'expulsion de la Republique de Chine, et nous
avons vote contre ce projet non parce qu'il demandait que
la Republique populaire de Chine obtienne son siege aux
Nations Unies et au Conseil de securite, mais parce qu'il
proclamait que la Republique populaire de Chine etait Ie
seul representant legitime de la Chine et demandait l'expuI
sion de la Republique de Chine.

"Comme nous l'avons c1airement indique depuis plu
sieurs mois, comme nous I'avons en particulier c1airement
explique au nom de l'Australie al'Assemblee generale et
demontre par Ies resolutions que nous avons parrainees,
nous etions favorables a la representation de la Repu
blique populaire de Chine a l'Assemblee generale et ~m

Conseil de securite; nous sommes done heureux que la
Republique populaire de Chine ait Ia possibili16 d'etre
representee aujourd'hui au sein de l'Organisation des
Nations Unies et d'occuper son siege au Conseil de
securite."

Mais M. Bowen a egalement fait part de sa deception en
constatant que Ia decision collective des Membres des
Nations Unies a eu pour resultat de faire perdre a Ia
Republique de Chine son siege au sein de l'Organisation
mondiale.

37. Ma delegation a, arnaintes reprises - comme Ie savent
fort bien toutes k~ delegations - indique clairement au
cours de la presente discussion qu'elle etait en faveur de la
participation de la Republique populaire de Chine aux
travaux des Nations Unies et du Conseil de securite. Nous
avons egalement indique clairement que nous desirions
vivement que l'Assemblee generale admette les realites de la
situation internationale en confirmant Ie droit de la
Republique de Chine - Membre fondateur des Nations

36. Sir Laurence McINTYRE (Australie) {interpretation
de l'anglaisj : Ce matin, aCanberra, dans une declaration a
la Chambre des representants, a la suite du vote de cette
nuit sur la representation de la Chine aux Nations Unies,
M. Nigel Bowen, ministre des affaires etrangeres d'Australie,
qui avait pris la parole a cette tribune au cours de la
discussion generale, il y a quelques semaines {1951eme
seance], parlant au nom du Gouvernement australien, a
declare:

35. L'attitude fondamentale d'Israei s'appuie sur Ie prin
cipe de l'universalite des Nations Unies, Ia reconnaissance
du droit de tous les Etats d'etre representes par leurs
gouvernementset sur Ie fait que tous les Etats pacifiques
qui Ie souhaitent doivent etre Membres des Nations Unies.

34. En votant ainsi, la delegation d'Israei a estime que ce
vote reconnaissait Ie droit de 1a Republique populaire de
Chine de representer la Chine en tant que Membre des
Nations Unies. II ne s'agissait pas d'un vote en faveur de
l'expulsion d'un Etat Membre.
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Gouvernement italien de voir la Republique populaire de Unies, et, depuis 25 ans, Membre fidele aux buts et aux
Chine prendre la place qui lui revient au sein de notre principes de la Charte - de conserver son siege.
organisation mondiale au cours meme de la vingt-sixieme
session de l'Assemblee generale. Nous souhaitons donc que
Pekin veuille bien envoyer au plus tot sa delegation a
l'Organisation des Nations Unies pour prendre part imme
diatement anos travaux.

33. M. TEKOAH (Israel) {interpretation de l'anglaisj :
Malgre certains defauts dans Ie projet de resolution A/
1.630, notamment l'element superflu qui se trouve ala fm
de son dernier paragraphe, rna delegation a vote en sa faveur
vu que l'objet principal de la resolution est de preciser que
Ie Gouvernement de Ia Republique popll1aire de Chine 'a Ie
droit de representer la Chine aux Nations Unies.
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52. C'est pourquoi rna delegation non s~ulement respecte
maintenant pleinement la volonte de la majorite, telle
qu'elle vient de s'exprimer, mais encore s'identifie totale
ment avec cette majorite et se felicite, tres sincerement et

50. Ma delegation a vote contre Ie projet de resolution
A/L.630 parce que ce projet impliquait l'expulsion du
Gouvemement de la Republique de Chine, avec lequel mon
gouvemement entretient des relations diplomatiques. Tout
en nous opposant al'expulsion de ceux qui, depuis 1945,
ont represente la Chine aux Nations Unies, nous n'avons pas
accepte et nous n'acceptons pas la notion des "deux
Chines" ou d' "une Chine et une Taiwan". Apres reflexion,
nous avo::~::l estime que nous ne devions ni nous opposer a
l'une des deux parties en cause ni appuyer l'une ou l'autre
dans ce qui est essentiellement et exclusivement une affaire
interieure chinoise. La question de la representation de la
Chine est, pour nous, une question que doit trancher Ie
peuple chinois lui-meme. Notre attitude a eM dictee par
cette consideration et par Ie desir de ne rien faire qui puisse
etre interprete comme une tentative d'ingerence dans les
affaires interieures de la Chine.

49. Mon gouvernement se felicite maintenant de la partici
pation de la Republique populaire de Chine et espere qu'il y
aura reveil et revitalisation des activites des Nations Unies,
que ce soit dans Ie domaine politique, economique ou
social, en raison de la presence panni nous d'un Etat qui
non seulement assume Ie gouvernernent d'environ Ie cin
quieme de la population mondiale, mais represente egale
ment une culture et une sagesse anciennes et a adopte une
attitude progres~isteal'egard des problemes contemporains.

51. Pour les memes raisons, nous nous sommes abstenus
sur chacune des motions de procedure qui cherchaient a
rendre soit plus facile, soit plus difficile la solution de cette
question conform~htlent aux voeux d'une partie ou de
l'autre. Notamment, rna delegation s'est abstenue sur Ie
projet de resolution A/L.632 et Add.! et 2, Ie projet dit
"de Ia question importante". Nous 1'avons fait en tenant
compte des circonstances bien connues qui ont fait de ce
projet de resolution la veritable question importante dont
etait saisie l'Assemblee. Nous nous sommes rendus compte
que si Ie projet "de la question importante" etait rejete, Ie
projet de resolution A!L.630, auquel 110US etions opposes,
serait eertainement adopte, comme il Ie fut; mais nous
n'avons pas vote pour Ie projet de resolution "de la
question importante" parce que nous avonsestime ne .P~~

avoir Ie droit de contribuer a opposer une barriere
procedurale a la volonte de la majorite. L'annee demiere,
un projet de resolution semblable a celui qui vient d'etre
adopte avait obtenu, pour la premiere fois, la majorite
simple au sein de l'Assemblee [1913eme seance]. Nous ne
pouvions pas ne pas tenir compte de ce fait. .

cours de la presente session, sa place legitime au sein de
I'Organisation. Notre vote contre Ie susdit projet de
resolution ne doit par consequent pas etre interprete
comme un changement de politique en la matiere. Nous
avons vote contre ce projet non point parce que nous ne
voulions pas que la Republique populaire de Chine prenne
la place qui lui revient au sein de l'Organisation, roais parce
que, dans l'interet de l'universalite, nous ne pouvions pas
accepter l'expulsion des representants de Taiwan des
Nations Unies.

1977eme seance - 26 octobre 1971

45. Compte tenu des considerations qui precedent, rna
delegation a vote en faveur de donner la priorite au projet
de resolution A/L.632. Nous l'avons fait dans I'interet d'un
debat ouvert et paree que nous estimions que l'AssembIee
devrait avoir la possibilite de se prononeer sur ce projet de
r~solution. Nous avons vote contre ce meme projet parce
que, anotre avis, les dispositions relatives ala notion de
"question importante" contenues au paragraphe 2 de l'Ar
ticle 18 de la Charte ne devraient pas etre invoquees pour
empecher que l'on ne parvienne enfin aune solution realiste
du probleme de savoir quel gouvemement devrait occuper
Ie siege de la Chine al'Organisation. Enfin, nous avons vote
en faveur du projet de resolution A/L.630 et Add.l et 2. Je
dois ajouter que nous ne sommes pas tres satisfaits des
termes assez durs utilises dans ce teXiJ. Ma delegation aurait
prefere une redaction moins peremptoire et plus conforme
au style qui nous semble approprie dans cette instance
mondiale.

48. Dans mon intervention au cours de la discussion
generate, Ie 13 octobre [1965eme seance], j'ai indique
clairement que mon pays envisageait avec plaisir la perspec
tive de voir la Reptlb!ique populaire de Chine occuper, au

47. M. ATTARD KINGSWELL (Malte) [interpretation de
l'anglais] : J'ai demande la parole pour expliquer Ie vote de
rna delegation sur Ie projet de resolution A/L.630 et Add.l
et 2 que l'Assemblee a adopte hier soir. Etant donne que
rna delegation n'a pas pris part au debat qui a precede Ie
vote, je crois qu'il est de mon devoir d'expliquer a
l'AssembIee notre vote sur ce projet de resolution et sur les
autres projets que l'AssembIee a examines au titre de la
question dont eUe etait saisie.

46. Nous esperons sincerement, et nous croyons, que la
decision prise par l'Assemblee contribuera grandement a
promouvoir les possibilites de paix mondiale et I'efficacite
des Nations Unies en ce qui conceme la realisation des buts
enonces dans la Charte.

44. Mon gouvernement regrette profondement que pour
resoudre ce probleme complexe, il aitfallu choisir entre des
textes rivaux en cette assemblee. Nous aurions prefere
qu'une entente soit realisee sur une resolution commune
que les parties interessees auraientmise au point. Mais,
devant I'impossibilite de parvenir aune telle solution, mon
gouvemement s'est vu oblige de prendre position sur des
projets de resolution qui ne nous semblaient pas entiere
ment satisfaisants. Nous avons done agi en nous fondant sur
Ie realisme que preconisait Ie Ministre des affaires etrangeres
dans sa declaration du 7 octobre.

nous disposions contredisaient cette these. De nombreux
pays qui entretiennent des relations avec la Republique
populaire de Chine et dont nous respectons les opinions ont
declare publiquement qu'il n'existait absolument aucune
possibilite de voir la Republique populaire de Chine venir
occuper un siege al'Organisation si les representants de la
Republique de Chine restaient en place. Ma delegation a
done juge utile de tenir pleinement compte de ces avertis
sements. D'ailleurs, une declaration' publiee aPekin, Ie 20
aoOt 1971 [A/8470], rejetait sans equivoque toute possi
bilite pour la Republique populaire de Chine d'occuper un
siege aux Nations Unies si Ia Republique de Chine y
conservait Ie sien.
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avec plaisir~ des resultats heureux qu'entrafnera cette problemes qui lui font face, notamment dans Ie domaine de
decision - c'est-a-dire la presence parmi nous de la grande la paix et de la securite. Nous sommes convaincus que c'est
Republique populaire de Chine. ce qu'elle fera dans les jours avenir.
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53. M. SCOTT (Nouvelle-Zelande) [interpretation de ['an
glais] : Comme je l'ai declare clairement au cours du debat
sur cette question [1967eme seance], la Nouvelle-Zelande
pense. depuis longtemps que la Republique populaire de
Chine devrait etre representee aux Nations Unies. Nous
avons souhaite la voir faire partie non seulement de
l'Assemblee generale, mais egalement de tous les autres
organes des Nations Unies, y compris Ie Conseil de securite.
La decision prise la nuit demiere. par l'Assemblee devrait
reaUser cet objectif; mon gouvemement s'en felicite done.
Depuis que cette decision a ete prise, Ie Premier Ministre de
man pays a declare ce qui suit:

"Les Nations Unies foumiront un cadre dans lequella
Republique populaire aura toute liberte d'expliquer sa
politique. En meme temps, elle pourra participer a
l'immense gamme des activites des Nations Unies et
prendre connaissance, de plusieurs fayons, des opinions
d'autres nations. L'isolement de la Chine sera grandement
reduit et j'espere qu'en assumant les obligations et les
possibilites que comporte la qualite de Membre de
l'Organisation et en prenant part aux travaux du Conseil
de securite, elle comprendra mieux Ie monde qui l'en
toure."

Cependant, mon premier ministre a poursuivi en ces
termes:

"Je suis profondement deyu de l'expulsion de Taiwan."

54. 11 aurait e16 a la fois plus realiste et plus raisonnable
que l'Assemblee generale accepte la realite de l'existence de
deux Gouvemements chinois, dont chacun contrble effec
tivement son territoire et sa population. C'est compte tenu
de ce fait que rna delegation s'est portee auteur du projet de
resolution A/L.633 et Add.1 et 2, qui prevoyait la
representation des deux gouvemements. Nous regrettons
que cette proposition n'ait jamais ete mise aux voix.

55. Ma delegation etait aussi coauteur du projet de
resolution A/L.632 et Add.l et 2 et elle a vote pour ce
projet qui prevoyait que toute proposition qui aurait pour
effet de priver la Republique de Chine de sa representation
serait traitee comme une question importante. La Nou
velle-Zelande estime depuis longtemps que toute propo
sition envisageant Ie retrait du droit a la representation
tombe enti€hement sous Ie coup de l'Article 18 de la
Charte. n peut s'averer regrettable pour l'avenir des Nations
Unies que cette opinion ait ete rejetee.

56. Le projet de resolution A/L.630 et Add.! et 2,
prevoyait explicitement l'expulsion de la Republique de
Chine. C'est pourquoi rna delegation s'est vue obligee de
voter contre ce projet. Toutefois, comme je l'ai deja dit,
nous sommes heureux que la Republique populaire de
Chine puisse dorenavant etre representee al'Organisation.
Nous esperons qu'elle viendra maintenant occuper son
siege, ici et au Conseil de securite, et qu'elle jouera Un role
actif et constructif dans les travaux des Nations Unies.

57. Nous pensons que l'Organisation pourra ainsi mieux
s'acquitter de ses fonctions et s'attaquer aux grands

58. M. ECOBESCU (Roumanie): Au nom du Gouver
nement de la Rrpublique socialiste de Roumanie, j'ai
l'honneur et Ie plaisir de saluer, du haut de cette tribune,
l'adoption par l'Assemblee generale de la decision de
retablir la Republique populaire de Chine dans tous ses
droits legitimes a l'Organisation des Nations Unies.

59. Cette decision constitue un evenement politique d'une
importance particuliere pour la vie internationale. C'est une
nouvelle page qui a ete tournee dans l'histoire et dans
l'activite de I'Organisation des Nations Unies. En effet, plus
de deux decennies apres la proclamation de la Republique
populaire de Chine, Ie siege legit.ime qui revient a ce grand
Etat socialiste al'ONU et qui a ete usurpe par des personnes
n'ayant rien a voir avec Ie peuple chinois, lui a ete enfin
restitue.

60. Le vote d'hier soir [1976eme seance] est Ie triomphe
de la sagesse et de la lucidite politiques, Ie triomphe de la
legalite et de la justice, faisant echouer la politique
anachronique et irrationnelle d'isolement qui a ete pour
suivie al'egard de la Chine populaire. II met un terme a une
situation profondement anormale qui, d'une part, a em
peche la Republique populaire de Chine d'exercer ses droits
dans ce forum intemational et, a'autre part, a prive
l'Organisation des Nation.s Unies de la contribution du
peup1e chinois et de la Republique populaire de Chine a
l'examen et ala solution des problemes majeurs dont cette
Organisation est saisie.

61. Depuis longtemps deja, it est devenu evident que, sans
la participation de la Republique populaire de Chine aux
activites des Nations Unies, ala vie i~tp.mationale dans son
ensemble, on ne saurait trouver de solutions viables et
realistes aux problemes qui preoccupent la communaute
internationale. En ce sens, Ie President du Conseil d'Etat de
la Republique socialiste de Roumanie, Nicolae Ceaugescu, a
declare:

"Ie crois qu'il devrait etre clair pour tous les hommes
politiques, pour tous les Etats, que, sans la participation
de la Chine au regIement des problemes qui confroiltent
aujourd'hui l'humanite, on ne saurait trouver les meil
leures solutions. La participation de la Republique popu
laire de Chine ala vie internationale est necessaire si l'on
veut regIer avec succes les problemes majeurs de la paix et
de la securite mondiales."

62. Le vote historique de l'AssembIee generale 16moigne
eloquemment du chemin qui a ete parcouru par l'Organi
sation des Nations Unies, du fait qu'elle a acquis de 1a
maturite en tant qu'organisme politique capable de tenir
compte des realites du monde d'a\ljourd'hui. Cela justifie
notre espoir que les Nations Unies seront en mesure
d'oeuvrer avec plus de resolution et plus d'efficacite pour
l'accornpIissement de ces taches fondamentales que sont Ie
renforcement de la paix et de la securite intemationales et
Ie developpement d'une large cooperation ent:;:e toutes les
nations du monde.

63. Cette decision de I'AssembIee generale a fait ressortir
en merne temps Ie role des petits et moyens pays dans la vie
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77. M. GEGHMAN (Yemen) [interpretation de l'anglais] :
Monsieur Ie President~ si vous me Ie pennettez, j'aimerais
saisir cette occasion pour vous feliciter et, par votre

76. Le PRESIDENT (interpretation de ranglais): Nous
venons d~entendre Ie dernier orateur desirant expliquer sor.
vote apres Ie vote. Ie vais maintenant donner la paroleaux
representants qui desirent exercer leur droit de reponse.

75. La participation anotre organisation· de 1a Republique
populaire de Chine, qui represente quelque 750 millions de
personnes, donnera sans aucun doute une signification plus
grande au principe de l'universalite, qui est une des Fierres
angulaires de notre charte.

d'exposer, nous ne pouvions que voter contre ce projet,
comme nous l'avons fait.

"La participation de la Republique populaire de Chine
aux travaux de l'Organisation des Nations Unies est de
nature aconsolider 1a cooperation, la securite et la paix
internationales; eUe aidera afavoriser, sans aucun doute,
la realisation des objectifs et dl?s ideaux de notre
organisation." [1944eme seance, par. 147.]

72. M. GHORRA (Liban) [interpretation de l'anglaisJ :
Ma delegation n'a pas participe au debat sur la question. Je
considere que rna delegation a Ie devoir d'expliquer Ie vote
que nousavons emis la nuit derniere sur Ie projet de
resolution A/L.630 et Add.1 et 2 que l'Assemblee a adopte.

73. Nous nous sommes abstenus sur ce projet de reso
lution qui, dans son dispositif, etait libelle de fagon a
expulser la Republique de Chine de notre organisation. Si
nous avions ete appele~a voter sur un texte ne contenant
pas une telle formule, rna delegation se serait prononcee en
faveur de ce projet.

74. L'attitude de rna delegation a ete conforme a la
position que nous avons prise depuis 1960 : depuis Iors,
nous nous sommes toujours abstenus. Notre vote n'a jamais
eu pour but de faire obstacle a l'admission aux Nations
Unies de la Republique populaire de Chine. Dans sa
declaration devant l'Assemblee generale, Ie 29 septembre
1971, mon ministre des affaires etrangeres a dit ce qui suit:

71. Par une majorite de plus des deux tiers, l'Assemblee
generale a pris une decision que nous respectons. Cornme je
rai illt auparavant, mon gouvemement partageait et
continue de partager l'idee qu'il est bon d'avoir en notre
sein la Republique populaire de Chine. Nous reaffirmons
aujourd'hui l'espoir qui etait Ie notre que la participation de
la Republique populaire de Chine aux Nations Unies
contribuera arenforcer et arevitaliser notre organisation et
a resoudre, conformement aux buts et principes de la
Charte, les grands problemes qui se posent ala commllnaute
internationale et a arriver ainsi acet objectif SUprenle qui
est une paix veritable dan~ Ie monde.

70. Le Gouvemement du Venezuela sait fort bien qu'il
represente une nation petite ou moyenne et qu'il n'a pas les
moyens politiques et militaires des grandes puissances; mais
toujours fideles aux nerrnes qui doivent regir les relations
intemationales, nous avons adopte une position qui, anotre
avis, est juste et equilibree.
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67. Dans sa declaration au cours de la discussion generale
de la presente session, Ie 29 septembre demier [1944eme
seance], Ie Ministre des affaires etrangeres du Venezuela,
apres avoir rappeIe ces paroles du President de la Repu
blique, a exprime l'espoir que~ grace a un dialogue franc et
loyal, on puisse trouver line fonnule qui permettrait la
pleine participation de la Republique populaire de Chine
sans exclure Ia Repub~que de Chine.

66. La position du Gouvernement venezuelien sur cette
question est tres claire. Le 4 mars 1971, Ie President de la
Republique a dit, au cours d'une conference de presse :

68. Mon gouvernement n'ignorait rien des grandes diffi
cultes juridiques et politiques que presentait la solution du
probleme au moyen d'une formule de ce genre, mais nous
ne perdions pas l'espoir de parvenir aun accord general qui,
dans Ie respect des buts, principes et dispositions de la
Charte, tiendrait compte des realites existantes. Malheureu
sement, les formules proposees acette fin, outre les doutes
qu'elles soulevaient quant a leur conformite avec les
dispositions de la Charte, n'ont pas obtenu l'appui ne
cessaire.

69. Comme chacun Ie sait, les motions tendant a donner
priorite a d'autres projets de fond ont ete retirees ou
rejetees et l'Assemblee l\ du se prononcer en premier lieu
sur Ie projet de l'Albanie et autres Etats. Dans ces
conditions et compte tenu des considerations que je viens

64. Pour terminer, je voudrais adresser, au nom du
Gouvemement de la Republique socialiste de Roumanie,
nos felicitations les plus chaleureuses a la Republique
populaire de Chine a l'occasion du retablissement de ses
droits Iegitimes a l'Organisation des Nations Unies et lui
transmettre nos meilleurs souhaits de succes dans l'activite
qu'elle deploiera au sein de notre organisation.

"11 est certain que, pour etre plus efficaces, les Nations
Unies doivent obtenir l'universalite dans leur represen
tation. Un pays aussi puissant, aussi peupIe et aussi
important, sous beaucoup de rapports, que la Chine
continentale doit indubitablement jouer un role a cette
tribune mondiale que constituent les Nations Unies. Nous
ne mettrons pas d'obstacles a cet egard, mais nous
desirons voir resoudre certaines questions que cette
incorporation entrafne. Par exemple, nous maintenons
des relations diplomatiques avec la Republique de Chine,
qui a son gouvemement a Formose, et ce pays fie merite
pas que sa representation soit traitee, de notre part, avec
mepris."

internationale ainsi qu'a l'Organisation des Nations Unies.
Cela demontre clairement que ce pays peut jouer un role
essentiel et toujours croissant quant au reglement des
problemes mondiaux, a l'affirmation et au respect des
principes qui doivent regir les rapports intemationaux.

65. M. AGUILAR (Venezuela) [interpretation de l'espa
gnol] : Hier, nous avons explique avant Ie vote les raisons
pour lesquelles nous avons vote pour Ie projet de resolution
A/L.632 et Add.! et 2. Aujourd'hui, nous voulons donner
les raisons pour lesquelles nous avons vote contre Ie projet
de resolution sur Ie fond de la question, presente par
l'Albanie et d'autres Etats [A/L.630 et Add.] et 2J.
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85. J'ajouterai que, bien que Ie Japon soit a rnerne de
mettre au point et de pos.;eder des armes nucleaires, Ie
Gouvemernent japonais a declare amaintes reprises qu'll
n'avait nullement I'intention de Ie faire.

84. Nos forces de defense sont uniquement reservees a1&
defense nationale et, aux tennes de la loi, it est interdit de
les utiliser en dehors de notre pays, ce qui, je pense,
constitue une disposition unique parmi toutes les nations
du monde.

paix qui, dans sa constitution, a solennellement renonce au
droit de belligerance. Nos depenses militaires representent
moins de 1 p. 100 du produit national brut et figurent pour
moins de 8 p. 100 dans Ie budget national, ce qui est un
chiffre bien modeste en verite compare aux sommes
affectees aux depenses militaires dans de nombreux autres
pays.

entremise, feliciter les Nations Unies et Ie monde entier,
mais plus particulierement les 800 millions de Chinois dont
les droits legitimes a I'Organisation des Nations Unies ont
eM retablis la nuit demiere, apres plus de 20 ans de deni et
de rejet. Vhistoire se souviendra que sous la direction
d'Adam Malik, de I'Indonesie, l'Assemblee generale des
Nations Unies, Ie 25 octobre 1971, a adopte la decision la
plus importante de son histoire. Le vote de la nuit demiere
aura son echo dans tous les coins du monde et, apres cette
decision historique, les Nations Unies ne secont jamais les
memes qu'auparavant.

78.. Je sollicite rtlaintenant votre indulgence, Monsieur Ie
President, mais rai Ie devoir de faire quelques commentaires
sur Cf~rtaines observations, formulees en termes tres ener
giqV,~s, pour ne pas dire plus, faites jeudi dernier, 21
octobre, dans l'apres-rnidi, par Ie representant des Etats
Unis [1973eme seance].
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79. Le representant des Etats-Unis a pretendu que la
declaration de rna delegation [ibid.] sur la question sur
laquelle nous avons vo~e la nuit demiere constituait une
attaque personnelle contre Ie chef d'Etat des Etats-Unis.
Malgre rna surprise, voire rna consternation, rai resiste a Ia
tentation de demander la parole immediatlernent apres que
I'ambassadeur Bush eut parle, et ce par defi~rence envers lui
et aussi parce que je comprenais par quoi it etait passe au
cours de cette journee : il avait pris la parole plusieurs fois
pour expliquer, defendre, voire excuser sa position, et
j'eprouvais a son egard une sympathie p~rsonnelle, parce
que nos relations ici, personnelles et officielles, sont
fondees sur Ie respect mutuel et la comprehension, queUes
que soient nos divergences d'opinions. Mais les chases
doivent etre rnises au point. Cette declaration, qui appar
tient deja aux archives de l'AssembIee generale, traitait de la
politique des Etats-Unis a propos de la question dont nous
discutions alors.

80. Je pouvais comprendre que M. Bush fUt en desaccord
avec l'interpretation, dans la declaration, de la politique de
son gouvemement. Mais se meprendre SUI la declaration, y
lire ce qui n'y est pas, dire que c'est une aHaque personnelle
contre un chef d'Etat est fort regrettable, car ce n'est pas
conforme a la verite.

81. Nous avons pour Ie President des Etats-Unis et pour les
chefs de tous les Etats la plus haute estime et Ie plus
profond respect.

82. Enfin, je pense que si les circonstances qui existaient
jeudi dernier avaient etc diffcrcntes, ou si M. Bush avait
ecoute rna declaration ou l'avait lue attentivement, il
n'aurait pas juge necessaire de repliquer comrne ill'a fait ou
de faire a ce sujet quelque cornrnentaire que ce fUt.

83. M. NAKAGAWA (Japon) [interpretation de l'an
glais] : Hier, pendant Ie debat sur Ie probleme de la Chine,
le'representant de l'Albanie a employe l'expression "mili
tanstes japonais" [1976eme seance, par. 70]. Ma delegation
ne parvient pas a comprendre la raison pour laquelle it a eu
recours ade telles paroles. Le Japon est un pays cpris de

86. M. GOURINOVITCH (Republique socialiste SOVle
tique de BhHorussie) [traduction du russel : La delegation
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne voit
pas la necessite d'expliquer son vote sur la question du
retablissement des droits legitimes de la Republiqu~ popu
laire de Chine a l'Organisation des Nations Unies : en effet,
depuis la creation de la Republique populaire de Chine, elle
preconise la decision que I'Assemblee generale des Nations
Unies a adoptee hier.

87. J'ai demande la parole pour repondre a M. Bush,
representant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupres
de l'Organisation des Nations Unies, qui a maintes fois
mentionne Ie fait que la Republique socialiste sovietique de
Bielorussie est Membre de l'Organisation des Nations Unies,
en lui rappelant que la reponse de la RSS de Bi6lorussie a
une intervention du meme genre du Secretaire d'Etat des
Etats-Unis, M. Rogers, a ete faite ala 1960eme seance, Ie 11
octobre 1971. Je voudrais aussi faire remarq!.\er qu'aucune
delegation n'a appuye la position des Etats-Unis. Beaucoup
de representants l'ont condamnee et, par leur vote d'hier,
les Etats Membres de I'Organisation des Nations Unies ont
rejete les tentatives indignes de la delegation des Etats-Unis
d'Amerique de sauver la clique de Tchang Kai'-chek en
formulant des observations inadmissibles a l'adresse d'un
Membre fondateur de l'Organisation des Nations Unies.

POINT 96 DE L'ORDRE DU JOUR

Representation de laChine aI'Organisation
des Nations Unies

88. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): A Ia
suite de la decision prise par l'Assemblee generale concer
nant Ie point 93, puis-je considerer que l'Assemblee renonce
aetudier Ie point 96 de I'ordre du jour, intituIe "Represen
tation de Ia Chine al'Organisation des Nations Unies" ft

Ii en est ainsi decide.

La seance est levee a12 h 35.
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